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CONTEXTE ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGER
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Le site se trouve dans le Gâtinais oriental, plateau de 
craie du Crétacé supérieur, recouvert de formations à 
silex de l’Éocène puis de limons. 
Ce plateau essentiellement agricole comporte également 
des forêts, en majorité constituées de chênaies 
sessiliflores et de hêtraies-chênaies. Ancienne parcelle 
agricole céréalière, la parcelle est aujourd’hui occupée 
par une friche herbacée résultant de l’arrêt des pratiques 
culturales. 
Elle est bordée au Nord et à l’Ouest par deux bosquets 
arborés dont les espèces dominantes sont le Chêne sessile 
et le Charme commun et dont les lisières sont peuplées 
de Prunellier, Églantier, Merisier, Érable champêtre, Alisier 
torminal, Aubépine monogyne, Genêt à balais, Noisetier 
commun et Troène commun. 
Éléments marquants du paysage environnant, ces deux 
bosquets jouent un rôle majeur dans l’équilibre des 
écosystèmes et contribueront au confort visuel des futurs 
usagers. 
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LE PROJET PAYSAGER
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LES paRTIS pRIS
Les espaces extérieurs sont conçus de 
manière à faciliter l’adoption d’une 
gestion écologique en phase exploi-
tation. La gestion écologique, qui re-
joint les notions de gestion raisonnée 
et de gestion différenciée, est une ges-
tion calibrée pour assurer le confort et 
la sécurité des usagers, basée sur des 
techniques respectueuses de l’environ-
nement et appliquée selon des modes 
différents en fonction de la typologie 
des espaces. La gestion écologique crée 
un équilibre entre le cultivé et le sau-
vage, valorise et préserve la végétation 
spontanée :

 Æ Démarche « zéro phyto » et gestion 
des adventices
 Æ Adaptation des périodes et fré-
quences de tonte, fauche et taille aux 
cycles biologiques
 Æ Préservation de la qualité du sol
 Æ Valorisation des résidus d’entretien
 Æ Préservation des ressources natu-
relles

Les espaces végétalisés sont constitués 
de strates végétales diversifiées, au sein 

desquelles les végétaux appartiennent à 
des stades de développement échelon-
nés. Les semis diversifiés et les plantes 
couvre-sols sont préférés au gazon, 
fortement dépendant de l’arrosage et 
peu propice au développement de la 
biodiversité. Des espaces sont dédiés 
au développement de prairies, voire de 
zones en dynamique naturelle, c’est-à-
dire sans aucune intervention sauf ges-
tion exceptionnelle d’espèces invasives. 
Les semis et les plants seront issus de va-
riétés majoritairement locales et adap-
tées au milieu et aux espèces végétales 
existantes, ils devront notamment pré-
senter le label «Végétal local» ou une 
traçabilité équivalente.
Le choix et le positionnement des vé-
gétaux sont étudiés afin de limiter les 
besoins en taille ; les végétaux arbus-
tifs sont par exemple placés dans des 
zones suffisamment éloignées des bor-
dures de voirie et des clôtures grilla-
gées. Des espèces à feuillage caduque, 
marcescent et persistant sont associées, 
avec une prédominance pour les pre-

mières, afin d’assurer un apport suffi-
sant en feuilles mortes au sol. Le pail-
lage au pied des plantations apporte 
de la matière organique et préserve le 
sol de l’érosion et des aléas climatiques. 
Moins sensibles au gel ou au dessèche-
ment, les plantes sont ainsi protégées 
naturellement. Il permet de plus de li-
miter les traitements et le désherbage.
En matière d’arrosage, le concept pay-
sager est élaboré dans un esprit d’éco-
nomie et de cohérence avec le milieu. La 
sélection d’espèces végétales adaptées 
aux conditions pédoclimatiques du site, 
la plantation de jeunes plants, ainsi que 
la mise en place de solutions alterna-
tives telles que les prairies, permettent 
de s’affranchir d’arrosage au-delà des 
deux premières années après la planta-
tion.
Les opérations de plantation et de se-
mis seront réalisées durant les périodes 
propices, de même que les opérations 
d’entretien (notamment entretien des 
haies et des boisements réalisé durant 
la période la moins sensible pour l’avi-

faune, entre le 1er septembre et le 15 
mars).
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• UNE FORTE VISIBILITÉ DEPUIS LES HAMEAUX AU NORD

• LE VÉGÉTAL COMME ÉCRAN

• UN ÉCRIN DE BIODIVERSITÉ

• UNE STRATÉGIE DE VÉGÉTALISATION AU LONG COURS

LE pROJET paySaGER
LES ENJEUX
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LES ENJEUX
Le point de départ du concept paysa-
ger est l’intégration paysagère du fu-
tur bâtiment dans son environnement 
afin de limiter l’impact visuel du pro-
jet sur les hameaux des Baleimes et 
de la Ragotterie situés au Nord-Ouest. 
Ainsi les franges Nord et Ouest seront 
merlonnées et densément plantées au 
moyen d’arbres et d’arbustes variés. Un 
mélange de plants formés et de jeunes 
plants est proposé afin de garantir une 
effet de masque le plus rapidement pos-
sible (présence végétale assurée dans 
un premier temps par les plants formés 
lors de la livraison puis dans un second 
temps par les jeunes plants dont la re-
prise sera plus efficace).

Le concept paysager sera également 
guidé par des enjeux écologiques forts, 
encadrés par le label BiodiverCity visé 
par le projet. Les espaces paysagers se-
ront ainsi conçus de manière à accueil-
lir une diversité d’habitats qui seront 
eux-mêmes en mesure d’héberger des 
espèces animales et végétales diversi-
fiées ; ils seront à la fois composés de 

milieux ouverts (pelouses et prairies) et 
de milieux fermés (haies et bosquets). 
Les haies périphériques joueront de plus 
le rôle de corridors écologiques reliant 
notamment les deux bosquets environ-
nants. La palette végétale sera compo-
sée de végétaux en majorité indigènes, 
adaptés aux conditions pédoclima-
tiques du site et favorables à l’accueil 
de la faune locale. En complément des 
végétaux plantés, des refuges ponctuels 
pour la faune seront implantés pour at-
tirer des espèces cibles conformément 
aux recommandations de l’écologue 
(pierriers, piles de bois, nichoirs à oi-
seaux, gîtes à chiroptères, etc.). Enfin, les 
espaces végétalisés seront conçus de 
manière à faciliter l’adoption d’une ges-
tion raisonnée, écologique et différen-
ciée en phase exploitation, à savoir une 
gestion calibrée pour assurer le confort 
et la sécurité des usagers, basée sur des 
techniques respectueuses de l’environ-
nement et appliquée selon des modes 
différents en fonction de la typologie 
des espaces : adaptation des interven-
tions aux cycles de vie de la faune et de 

la flore, absence d’arrosage au-delà de 
la période de garantie de reprise, dimi-
nution et diversification des fréquences 
de tonte, fauche et taille, conservation 
des feuilles mortes, réutilisation des ré-
sidus d’entretien, etc.
Enfin, des aménagements seront pro-
posés pour favoriser les liens entre les 
futurs usagers et la nature : mise à dis-
position d’espaces végétalisés acces-
sibles à proximité des bureaux, du poste 
de garde et des aires de stationnement, 
aménagement de mobilier extérieur de 
détente, création d’un cheminement au 
sein de la végétation, plantation d’es-
pèces remarquables et odorifères, ins-
tallation d’affichages de communica-
tion sur le paysage et la biodiversité, 
etc. 
Afin de maximiser les zones d’intérêt 
pour la biodiversité, les toitures des bu-
reaux et des locaux techniques seront 
végétalisées. Elles accueilleront des es-
pèces végétales indigènes, herbacées 
à semi-arbustives, mésoxérophiles et 
particulièrement mellifères afin d’offrir 

du nectar et du pollen pour les insectes 
pollinisateurs. Les systèmes pré cultivés 
seront évités au profit de techniques de 
végétalisation in-situ. Le substrat, d’une 
épaisseur minimale de 15 cm, pourra 
être composé d’un mélange de terre 
du site et de matériaux recyclés d’ori-
gine locale. Ces toitures pourront de 
plus accueillir des refuges pour la petite 
faune tels que des petits tas de maté-
riaux (pierres plates, branches mortes, 
sable).
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LES pRINCIpES
POINTS DE VUE DES BALEIMES ET 
DE LA RAGOTTERIE

CRÉATION D’UN MASQUE SUR 
LES FRANGES NORD ET OUEST 
DANS LA CONTINUITÉ DES BOIS 
EXISTANTS

PRIVILÉGIER LES PLANTATIONS 
AU NIVEAU DU TERRAIN NATUREL 
SUR SOL EN PLACE

MISE EN PLACE D’UN MERLON 
LORSQUE L’ESPACE LE PERMET 
EN COMPLÉMENT DE L’ÉCRAN 
PLANTÉ EN LIMITE DE PROPRIÉTÉ
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LES pROFILS DE pRINCIpE // FaCE OUEST
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LES pROFILS DE pRINCIpE

B B’pOINTE NORD-OUEST
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INTÉGRATION DU PROJET
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DEpUIS LES BaLEIMES
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DEpUIS LES BaLEIMES
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DEpUIS La RaGOTTERIE
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DEpUIS La RaGOTTERIE
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PALETTE VÉGÉTALE
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• UN PARTI PRIS VÉGÉTAL INDIGÈNE, RÉSILIENT FACE AUX ÉVOLUTIONS CLIMATIQUES 
ET ADAPTÉ AU CONTEXTE PÉDOLOGIQUE

• DES FORMES LIBRES ET UNE GESTION ÉCOLOGIQUE POUR UN ENTRETIEN RAISONNÉ

• UNE VARIÉTÉ DE STRATES POUR UNE PLUS GRANDE RICHESSE ÉCOLOGIQUE 
(HERBACÉE, ARBUSTIVE, ARBORÉE)

• UNE MAJORITÉ D’ESSENCES À FEUILLAGE CADUC POUR UN ENRICHISSEMENT DU 
SOL SUPERFICIEL

paLETTE VÉGÉTaLE
paRTI pRIS
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STRaTE aRBORÉE

Acer cAmpestre
ÉrAble chAmpêtre

Acer pseudoplAtAnus
ÉrAble sycomore

cArpinus betulus
chArme commun

FAgus sylvAticA
hêtre commun

mAlus sylvestris
pommier sAuvAge

tiliA cordAtA
tilleul à petites Feuilles

sAlix AlbA
sAule blAnc

Alnus glutinosA
Aulne glutineux

betulA pendulA
bouleAu verruqueux

sAlix purpureA
osier rouge

prunus domesticA
prunier

sorbus torminAlis
Alisier torminAl

pyrus pyrAster
poirier sAuvAge

quercus petrAeA
chêne sessile

prunus Avium
merisier

sAlix viminAlis
sAule des vAnniers
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STRaTE aRBUSTIVE

cornus sAnguineA
cornouiller sAnguin

Juniperus communis
genÉvrier commun

rosA cAninA
ÉglAntier

corylus AvellAnA
noisetier

ligustrum vulgAre
troène commun

sAmbucus nigrA
sureAu noir

crAtAegus monogynA
AubÉpine monogyne

viburnum lAntAnA
viorne lAntAne

cytisus scopArius
genêt à bAlAis

prunus spinosA
prunellier

euonymus europAeus
FusAin d'europe

rhAmnus cAthArticA
nerprun purgAtiF
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STRaTE HERBaCÉE - MaSSIF HERBaCÉES

AchilleA milleFolium
AchillÉe milleFeuille

brizA mediA
Amourette commune

sAtuJerA montAnA
sArriette des montAgnes

chAmAemelum nobile
cAmomille

stipA tenuiFoliA
cheveux d'Ange

hyssopus oFFicinAlis
hysope oFFicinAle

vAleriAnA oFFicinAlis
vAlÉriAne oFFicinAle

sAlviA oFFicinAlis
sAuge oFFicinAle

origAnum vulgAre
origAn commun

sAlviA rosmArinus
romArin
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STRaTE HERBaCÉE - pRaIRIE MÉSOXÉROpHILE

brizA mediA
Amourette commune

bromus erectus
brome ÉrigÉ

lAthyrus prAtensis
gesse des prÉs

sAnguisorbA minor
petite pimprenelle

echium vulgAre
vipÉrine commune

hypericum perForAtum
millepertuis perForÉ

AchilleA milleFolium
AchillÉe milleFeuille

ononis spinosA
bugrAne Épineuse

prunellA vulgAris
brunelle commune

veronicA oFFicinAlis
vÉronique oFFicinAle

mAlvA pusillA
petite mAuve
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RECOMMANDATIONS ENVIRONNEMENTALES
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ENVIRONNEMENTaLES
Refuges pour la faune
Un ensemble de refuges pour la faune sera intégré à 
l’aménagement des espaces extérieurs et des façades 
du bâtiment de manière à proposer des abris pour les 
espèces animales qui auront été identifiées, tel que les 
passereaux, les chiroptères ou autre.

 Æ Nichoirs à oiseaux
L’installation de nichoirs à oiseaux permet de pallier la ra-
réfaction des gîtes naturels (cavités dans les vieux arbres, 
loges dans les bâtiments anciens, etc.). Le mode de ni-
dification des oiseaux varie d’une espèce à l’autre. Ainsi 
seules certaines espèces nichent dans les nichoirs arti-
ficiels et les dimensions de ces derniers dépendent des 
espèces d’oiseaux visées. Les nichoirs à oiseaux doivent 
être installés dans des endroits calmes et hors de portée 
des prédateurs. Le trou d’envol doit être de préférence 
à l’opposé des vents dominants.

 Æ Gîtes à chiroptères 
La chauve-souris est un allié de plus dans la lutte éco-
logique contre la chenille processionnaire du pin, mais 
également prédatrice de pyrale du buis et de moustiques. 
Installer un gîte à chauve-souris favorise leur présence 
près des lieux d’infestations et réduira donc les futures 
populations de chenilles processionnaires.
Les gîtes sont à installer sur des arbres hauts à 3 mètres 
de hauteur minimum. Idéalement, le gîte doit être expo-
sé de façon à favoriser la chaleur à l’intérieur sans toute-
fois que cela leur soit insupportable. En région chaude, 

il est préférable d’installer le refuge au sud-est (chaud le 
matin et plus frais l’après-midi). 

Intervention écologue
L’ensemble des travaux d’aménagement des espaces ex-
térieurs seront supervisés par un écologue référent qui 
sera présent jusqu’à leur achèvement.
Les travaux démarreront à partir du 1er septembre et 
l’écologue référent et le passage de l’écologue référent 
sur site et ses abords sera effectué en amont de cette 
date.

Gestion des espèces envahissantes
Une recherche sera effectuée sur l’emprise du site des es-
pèces toxiques envahissantes. Un ensemble de mesures 
sera mis en place pour traiter et détruire les éventuelles 
espèces toxiques envahissantes détectées et éviter leur 
propagation, et aucun individu ne devra être importé 
sur site depuis l’extérieur.
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